
Rwanda : le Parquet fait appel de la libération de Diane Rwigara

    Deutsche Welle,Â 15.12.2018  L'opposante a Ã©tÃ© libÃ©rÃ©e le 5 octobre dernier puis acquittÃ©e par la Haute cour de Kigali.
Mais le procureur gÃ©nÃ©ral a fait appel.  C'Ã©tait un vendredi. Un vendredi innatendu pour l'opposanteÂ rwandaise Diane
Rwigara. Ce 5 octobre,Â elle estÂ libÃ©rÃ©eÂ sous caution.Â Elle Ã©tait emprisonnÃ©e depuis un anÂ "et ne s'attendait pas Ã  Ãªtre
libÃ©rÃ©e", dit alors son avocat, maÃ®tre Pierre CÃ©lestin Buhuru. Le 6 dÃ©cembre, elle est acquittÃ©e d'incitation Ã  lâ€™insurrection
par un tribunal de Kigali.  
  Mais quelques jours plus tard, ce mercredi 12 dÃ©cembre, Jean Bosco Mutangana, le procureur gÃ©nÃ©ral du Rwanda,
annonce qu'il fait appel de l'acquittement de l'opposante et de sa mÃ¨re.  "Une chasse aux sorciÃ¨res"  Le procureur
gÃ©nÃ©ral du Rwanda, Jean Bosco Mutangana, justifieÂ sa dÃ©cision de faire appel par le fait que les preuves prÃ©sentÃ©es
devant la Haute cour n'ont pas Ã©tÃ© complÃ¨tement prises en compte.  Ce que conteste Diane Rwigara qui reste
imperturbable.Â "Il n'y a pas eu de preuves devant la Haute cour, il n'y en aura pas devant la cour d'appel",Â dit-elle. "Tout
ceci est juste un moyen d'essayer de me faire taire. C'est pour ca que je demande au parquet d'accepter et de respecter
la dÃ©cision du tribunal. Il faut qu'ils mettent fin Ã  cette chasse aux sorciÃ¨res."  Une justice vraiment indÃ©pendante ?  En
attendant le verdict de la cour d'appel, Gerd Hankel, expert en droit international Ã  l'Institut pour la recherche sociale de
Hambourg, dans le nord de l'Allemagne, continue de croire en l'innocence de Diane Rwigara.  "A mon avis, elle n'aurait
jamais dÃ»Â Ãªtre accusÃ©e. Elle n'a rien fait",Â assure-t-il, avant de remettre en cause l'indÃ©pendance de la justice
rwandaise. "C'Ã©tait un acte de vengeance pour calmer l'opinion interne et puis elle a osÃ© hausser le ton, elle a osÃ©
critiquer le rÃ©gime. Et dans des Etats comme le Rwanda, la justice ne constitue pas le troisiÃ¨me pouvoir."  Intervention
de Paul Kagame  L'abbÃ© Thomas Nahimana, le secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral du parti d'opposition ISHEMA, tient des propos
similaires et pense savoir que l'appel n'aura pas de suite. "Diane n'aurait pas Ã©tÃ© acquittÃ©e si Kagame n'avait pas dÃ©cidÃ©
de l'acquitter. Donc c'est un peu de politique qu'ils sont en train de faire",Â estime-t-il.Â "C'est pourquoi le procureur essaie
de calmer les gens, de calmer l'opinion. Mais je suis absolument sÃ»r qu'il ne fera rien.  Diane Rwigara -Â fille d'un ancien
financier du FPR au pouvoir -Â et sa mÃ¨re Ã©taient poursuivies en premiÃ¨re instance pour incitation Ã  l'insurrection. En
2017, Diane avait voulu participer Ã  l'Ã©lection prÃ©sidentielle d'aoÃ»t de la mÃªme annÃ©e. Sa candidature avait Ã©tÃ© rejetÃ©e
pour falsification de signatures.  
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